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ÉTUDES D’ESTIMATION 
DES VOLUMES PRÉLEVABLES GLOBAUX 

 
Les études volumes prélevables 

visent à améliorer la connaissance 
des ressources en eau locale 

dans les territoires en déficit de ressource. 
 

Elles doivent aboutir à la détermination 
d’un volume prélevable global sur chaque territoire. 

Ce dernier servira par la suite à un ajustement 
des autorisations de prélèvement 

dans les rivières ou nappes concernées, 
en conformité avec les ressources disponibles 

et sans perturber le fonctionnement 
des milieux naturels. 

 
Ces études sont également 

 la première étape pour la définition 
 de plans de gestion de la ressource et des étiages, 

intégrant des règles de partage de l’eau 
 et des actions de réduction des prélèvements. 

 
Les études volumes prélevables constituent 

une déclinaison opérationnelle du SDAGE 
et répondent aux objectifs 

de l’Orientation fondamentale 7 
« Atteindre l’équilibre quantitatif 

en améliorant le partage de la ressource en eau 
et en anticipant l’avenir ». 

 
Elles sont menées par 

des bureaux d’études sur 70 territoires en déficit 
du bassin Rhône-Méditerranée. 

ATTEINDRE  
L’ÉQUILIBRE QUANTITATIF 
EN AMÉLIORANT  
LE PARTAGE  
DE LA RESSOURCE EN EAU 
ET EN ANTICIPANT 
L’AVENIR 
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Bureaux d’études : 
• ISL 
• Aquascop 
• Calligée 
 

En savoir plus : www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr 



 
 
 

 
• Rapport de phase 1 : Caractérisation des sous-bassins et 
recueil de données complémentaires 

 
 

• Rapport de phase 2 : Bilan des prélèvements existants, 
analyse de l’évolution 

 
 

• Rapport de phase 3 : Impact des prélèvements et 
quantification des ressources existantes 

 
 

• Rapport de phase 4 : Détermination des débits biologiques 
 
 

• Rapport de phase 5 : Détermination des volumes prélevables 
et des Débits Objectif d’Etiage 

 
 

• Rapport de phase 6 : Proposition de répartition des volumes 
entre les usages et proposition de périmètre d’organisme unique 
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